


OBJECTIFS DE LA FORMATION :

CONTENU DE LA FORMATION :

FORMATION ACCESSIBLE
- En Formation Continue 

ou
- En apprentissage

RECRUTEMENT
Dépôt des candidatures avant

le 5 juin 2023

Sélections le 10 juillet 2023  

 DURÉE
1 an

CONDITIONS D’ACCÈS
A LA FORMATION

Être titulaire d’un diplôme ou d’une 
VAE donnant l’équivalence avec les 
UC 1 & 2 de la formation.
Par exemple (liste non exhaustive) :
- BTSa DATR,
- BTSa GPN,
- DE d’Éducateur spécialisé,
- DE d’Assistant de Service Social
- DE d’Éducateur Technique Spécialisé
- DE Conseiller en ESF

Être titulaire du PSC 1 ou équivalent
Être dans l’une des situations sui-
vantes :
- Trouver un maître d’apprentissage
- Être salarié,
- Avoir une structure d’accueil pour 

un stage long.

APRÈS LE DEJEPS :
Poursuite en DESJEPS

Emplois possibles : 
- Animateur-coordinateur

- Animateur de réseau
- Coordonnateur d’activités
- Agent de développement
- Animateur socio-culturel
- Responsable de secteur

Contact

Lycée JB LE TAILLANDIER
Pôle Formation Continue et Apprentissage

2 Bd Jean Monnet - 35300 FOUGERES
@ : poleformation@lycee-jblt.fr

Tél. 02 30 03 42 80
www.lycee-jblt.fr

DEJEPS - DPTR
Diplôme d’État de la Jeunesse de l’Éducation Populaire et du Sport 

Développement de Projets, Territoires et Réseaux

Le DEJEPS Développement de Projets, Territoires et Réseaux s’adresse 
aux personnes qui souhaitent devenir coordonnateurs de projets. 
Le diplômé DEJEPS est capable de : 

- Piloter la mise en œuvre de projets d’animation dans le cadre des 
valeurs de l’éducation populaire

- Soutenir le travail de l’équipe 
- Conduire des interventions de formation au sein de son équipe 

NOS +

- Plus de 20 ans d’expérience dans la formation du BTSa DATR 
Développement, Animation des Territoires Ruraux 

- De nombreux partenaires sur le territoire 
- Des formateurs issus des secteurs professionnels : social, culturel, 
environnemental... 

- Un temps en milieu professionnel augmenté pour acquérir de 
l’expérience professionnelle.

UC 3 : Conduire des démarches pédagogiques dans une perspective 
socio-éducative 
- Se créer une culture de l’Éducation Populaire, 
- Identifier les pratiques et politiques culturelles, 
- S’approprier des techniques professionnelles, 
- S’approprier la notion de « Participation de tous ».

UC 4 : Animer en sécurité dans le champs professionnel  
- S’approprier la notion de réseaux, 
- Animer en sécurité, 
- Appréhender les politiques et règlementations, 
- Prendre en compte les enjeux de société.

VOLUME HORAIRE :

En centre de formation : 525 heures (soit 15 semaines) 
En entreprise : 1 295 heures (soit 37 semaines) 


